
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décret Générale colonial

Décret n° 51-1334  modifiant le décret du 30 septembre 1937 
portant institution de médailles d’honneur en faveur des agents 
de l’Administration locale des Postes, des Télégrame plies, des 
Téléphones et de la Télégraphie sans fil des Territoires d’Outre-Mer 
et Territoires sous tutelle
n° 51-1334

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

20 novembre 1951

Numéro JO

n° 1 du 01/01/1952
Date  du numéro

1 janvier 1952

V I S A S

Le Président du Conseil des Ministres, Vu le décret du 30 septembre 1937 portant institution de médailles d’honneur en faveur 

des agents de l’Administration locale des Postes, des Télégraphes, des Téléphones et de la Télégraphie sans fil des Territoires 

d’Outre-Mer et Territoires sous tutelle

Vu le décret du 23 août 1944 portant création d’un cadre général des transmissions de la France d’Oulre-Mer : Vu le décret du 

31 décembre 1947 portant modification de l’appellation du Service des Transmissions du Ministère de la France d’Outre-Mer

Vu le décret de l’appellation du Service des? — du 12 août 1950 instituant une médaille d’honneur en faveur des fonctionnaires 

dir cadre général des Transmissions de la France d’Oulre-Mer

Sur le rapport du Ministre de la France d’Oure-Mer

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

Les dispositions de l’article 1e’ du décret du 30 septembre 1937 portant institution de médailles d’honneur en faveur dès agents 

de l’Administration locale des Postes, des Télégraphes, des Téléphones et de la Télégraphie sans  des Territoires d’Outre-Mer 

et Territoires sous tutelle sont abrogées et remplacées par les suivantes : «

Art. 1er

— Les dispositions des décrets des 2 mars 1923 et 11 juin 1929 instituant des médailles d’honneur en bronze et en argent 

en faveur des agents de l’Administration locale des Postes, des Télégraphes, des Téléphones et de la Télégraphie sans fil 

de l’Indochine et de Madagascar sont abrogées et remplacées comme suit : « Des médailles d’honneur en bronze et en 

argent peuvent être décernées dans les Territoires d’Outre-Mer et Territoires soustutelle par les chefs de groupes de Territoires 

ou de Territoires non groupés, sous la proposition du Directeur ou Chef de service des Postes et Télécommunications aux 

fonctionnaires et agents des administrations locales des Postes et Télécommunication. «Les médailles d’honneur en bronze 
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peuvent être décernées aux agents comptant au minimum quinze années de services effectifs accomplis outre-mer, non 

compris les services militaires, dans les administrations locales des Postes et Télécommunications. «Les médailles d’honneur 

en argent peuvent être décernées aux agents titulaires depuis plus de cinq ans d’une médaille d’honneur en bronze. »

Art. 2

— Les dispositions de l’article 3 du même décret sont remplacées par les dispositions suivantes: «

Art. 3

— Les médailles d’honneur en bronze et en argent, décernées par les chefs de groupes de Territoires ou de Territoires non 

groupés en exécution des précédentes dispositions, seront du module de 32 millimètres. Elles porteront, d’un côté, 3’effigie 

de la République entourée soit des mots « République Française » suivis de l’indication du Territoire intéressé s’il s’agit d’un 

Territoire d’Outre-Mer, soit des mots « Union Française » suivis des mots « Cameroun » ou « Togo » s’il s’agit d’un de ces deux 

Territoires sous tutelle, et, sur l’autre face, divers attributs entourés des mots « Postes et Télécommunications» avec la devise 

« Travail, Honneur, Dévouement » et une inscription relatant les nom et prénom usuels du titulaire ainsi que le millésime. »

Art. 3

— Le Ministre de la France d’Outre-Mer est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 

République Française et au Bulletin officiel du Ministère de la France d’Outre-Mer.

R. PLEVEN.Par le Président du Conseil des Ministres :Le Ministre de la France d’Outre-Mer.Louis JACQUINOT.
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